
CERTIFICAT D’AFFICHAGE

Je soussigné,
Gérard LIOT, Maire de la Commune de Aussac-Vadalle,

Certifie avoir procédé à l’affichage des délibérations du 27 avril 2023 :
· n° 20230427_06 approuvant le PLUi Cœur de Charente et abrogeant 5 cartes communales,
· [bookmark: _GoBack]n° 20230427_08 instaurant le droit de préemption urbain,
· - n° 20230427_09 instaurant la déclaration obligatoire pour les clôtures,
· n° 20230427_10 instaurant le permis de démolir obligatoire.

A la mairie de Aussac-Vadalle,

Pendant un mois minimum,
A savoir du 02 mai 2023 au 05 juin 2023.


Fait pour servir et valoir ce que de droit.


	A Aussac-Vadalle, le 06 juin 2023
	Gérard LIOT,
	Maire de Aussac-Vadalle

